


Société dont l'adresse figure sur la convocation, à compter de la convocation de 
l'Assemblée. 

L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration. 

Le Président rappelle ensuite que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du 
jour suivant 

ORDRE DU JOUR 

- Lecture du rapport du président,
- Transformation de la Société en société à responsabilité limitée,
- Adoption des statuts de la Société sous sa nouvelle forme,
- Nomination de la gérance,
- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités.

Il est ensuite donné lecture du rapport du président. 

Puis le Président déclare la discussion ouverte. 
Personne ne demandant plus la parole, le Président met successivement aux voix 
les résolutions suivantes 

PREMIERE RÉSOLUTION 

L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport du président, 
décide, en application des dispositions des articles L. 225-244 et L. 225-245 sur 
renvoi de l'article L. 227-1, alinéa 3 du Code de commerce, de transformer la Société 
en société à responsabilité limitée à compter de ce jour. 
Cette transformation régulièrement effectuée n'entraînera pas la création d'une 
personne morale nouvelle. 
La durée de la Société, son objet et son siège social ne sont pas modifiés. 
Son capital reste fixé à la somme de 500 euros. Il sera désormais divisé en 500 parts 
sociales de 1 euros chacune, entièrement libérées et attribuées aux associés actuels 
en échange des 500 actions qu'ils possèdent. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 

DEUXIEME RÉSOLUTION 

L'Assemblée Générale, en conséquence de la décision de transformation de la 
Société en société à responsabilité limitée adoptée sous la résolution précédente, 
adopte article par article, puis dans son ensemble, le texte des statuts régissant la 
Société sous sa nouvelle forme et dont un exemplaire demeurera annexé au présent 
procès-verbal. Les Gérance sera assurée par Yves Marie Lupant et Armelle Lixon 
épouse Lupant demeurant ensemble au 51 Allée des Magnans La Bergerie Oeust 
13110 Port de Bouc à compter de ce jour.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 








